
                               Le vendredi 29 octobre 2010 

   HÔPITAL DE LAVAUR 

 
 

APRES LE VOTE DU PARLEMENT  
LA MOBILISATION PERSISTE 

 
 
 

Fait exceptionnel dans l’histoire sociale du pays, pour la 7ème fois depuis le début septembre, une 
journée nationale de grèves et de manifestations unitaires s’est illustrée par 270 cortèges et près 
de 2 millions de manifestants. 

C’est un cinglant démenti pour toux ceux qui annonçaient un simple « baroud d’honneur de 
salariés résignés ». 

La puissance de cette journée est aussi lourde de sens au lendemain du vote solennel de la réforme 
des retraites par le Parlement. 

La forte détermination des salariés, des retraités, des jeunes est aujourd’hui, en pleine période de 
congés scolaires, une réponse spectaculaire au gouvernement et au patronat qui appelle à ranger 
les banderoles ou à passer à autre chose. 

Le président de la République doit enfin entendre le message lancé par une grande majorité de la 
population : il faut surseoir à la promulgation de la loi et ouvrir de vraies négociations avec les 
organisations syndicales. 

Pour la CGT, il n’y a pas d’ambiguïté, la mobilisation doit et peut encore se poursuivre en 
définissant sur chaque lieu de travail les formes d’action les plus adaptées et unitaires pour être 
entendus. 

La CGT se félicite de l’élan de sympathie et de solidarité financière qui s’exprime de France et 
d’ailleurs à l’égard des salariés en grève. 

La CGT appelle à préparer sans attendre la réussite du prochain rendez-vous interprofessionnel 
unitaire qui mobilisera toutes les générations le samedi 6 novembre en prenant toutes les 
dispositions dans chaque entreprise, chaque localité pour de nouveaux rassemblements de grande 
envergure. 

  

    CéGéTez vous et mêlez vous de votre hosto ! 
            Permanence le mardi de 9 à 16heures. tél. : 30 38  cgt.chlavaur@wanadoo.fr 

 

Retrouvez de nombreuses infos sur notre site internet : www.cgt-chlavaur.fr  
 

Pour rappel, chaque agent a droit à 1 heure d’information syndicale par mois ou 3 heures       

cumulées par trimestre. Utilisez ce droit pour nous rencontrer. 

            


